Modèle de demande du congé

Formation membre CHSCT - 1° Cycle
Renseignements téléphoniques à Institut ARTIS : 01 56 41 56 54 
A remplir, sur papier libre, par le membre élu et à adresser à l’entreprise 30 jours avant la formation. 


Extrait de la réglementation

Le décret de mars 1993 modifie le chapitre VI du Code du Travail relatif aux conditions et modalités de la formation et distingue, en ce qui concerne les modalités de la formation, les établissements de plus de 300 salariés et ceux de moins de 300 salariés. Ainsi, dans les entreprises de moins de 300 salariés, les membres du CHSCT auront droit à une formation d'une durée minimale de trois jours. Ceux appartenant aux entreprises de plus de 300 salariés ont droit à cinq jours de formation. Ce temps est considéré comme temps de travail effectif et rémunéré comme tel. Dans les établissements de moins de 300 salariés, les dépenses engagées à ce titre sont déductibles, dans la limite de 0,08 p, 1 000 des salaires payés pendant l'année en cours, du montant de la participation des employeurs au financement de la formation continue prévue à l'article L. 950-1 du Code du Travail (article R. 236-22-2 nouveau du Code du Travail). En vertu de l'article R. 236-20, les frais de séjour, de déplacement et de rémunération de l'organisme de formation ne sont pas imputables.

Art. L. 236-10. -Les représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail bénéficient de la formation nécessaire à l'exercice de leurs missions. Cette formation est renouvelée lorsqu'ils ont exercé leur mandat pendant quatre ans, consécutifs ou non.

La formation est assurée, pour les établissements occupant trois cents salariés et plus, dans les conditions fixées aux premier et deuxième alinéas de l'article L.434 .10.

Pour les établissements de moins de trois cents salariés, ces conditions sont fixées par la convention collective de branche ou, à défaut, par des dispositions spécifiques fixées par voie réglementaire. La charge financière de la formation (frais pédagogique, frais de séjours, frais de déplacement) des représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail incombe à l'employeur dans des conditions et limites fixées par voie réglementaire.

Art. L. 434-10. - Les membres titulaires du comité d’entreprise qui, à la date de promulgation de la loi n° 82-915 du 28 octobre 1982, détiennent un mandat ou seront élus pour la première fois après cette date, bénéficient, dans les conditions et limites prévues à l’article L. 451-3, d’un stage de formation économique d’une durée maximale de cinq jours dispensé soit par un organisme figurant sur une liste arrêtée par le préfet de région, après avis du comité régional de la formation professionnelle, de la promotion sociale et de l’emploi, soit par un organisme visé à l’article L. 451-1. Cette formation est renouvelée lorsqu’ils ont exercé leur mandat pendant quatre ans, consécutifs ou non. Le temps consacré à cette formation est pris sur le temps de travail et il est rémunéré comme tel. Il n’est pas déduit du temps qui, en application de l’article L. 434-1 est alloué aux membres du comité d’entreprise pour l’exercice de leurs fonctions. Il est imputé sur la durée du congé prévu au chapitre Ier du titre V du livre IV du présent code.
Jean Dupond


5, rue de la Marine


75001 Paris





							Monsieur Jean Durent


							Directeur


							Transports de ……….


							(Adresse)





							Le …./…../ 2006


					


 


Monsieur le Directeur, 





J'ai l'honneur de vous demander l'autorisation de m'absenter de l'entreprise …………….du 10 au 12 octobre 2006 (3jours) en vue de participer à un stage de formation conformément aux dispositions de l'article L.236.10 du Code du travail (formation des membres des Comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail) 





Je vous indique qu'il s'agit d'une session organisée par l’Institut ARTIS, lequel est agréé par la direction du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle d’Ile de France (agrément n° 2003-2254 du 28 octobre 2003).





Veuillez trouver ci-joint le programme. Le coût de ce stage, conforme à la législation en vigueur, est de 747  €.





Je vous transmettrai mes frais de transport et de repas du soir pour remboursement ainsi qu’une attestation de présence au stage. L’Institut Artis vous communiquera les autres frais : hébergement, repas du midi et frais pédagogiques.





Dans l'attente d'une réponse favorable,


�Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes salutations distinguées.





**uniquement  pour les provinciaux 



































